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Arrêté du Conseil fédéral
portant

abrogation partielle de la réduction temporaire
de droits d'entrée sur des denrées alimentaires.

Le Conseil fédéral suisse,

Considérant que les prix de quelques-unes des plus
importantes denrées alimentaires ont repris un cours
normal,

arrête :

1. La disposition sous chiffre la de l'arrêté du Conseil
fédéral du 14 décembre 1911 concernant la réduction
temporaire du droit d'entrée sur la viande salée et
fumée et sur le lard séché, rubrique 77 b du tarif
d'usage*, est annulée à partir du 1er juin 1913.

2. A partir de cette date, les viandes précitées
importées en Suisse seront soumises derechef au droit
de 20 francs par 100 kg. bruts fixé par le tarif général.

3. Les envois importés après le 31 mai 1913 sur la
base de commandes antérieiires sont admis durant trois
mois, moyennant preuve de la date de la commande,
au droit réduit de 10 francs par 100 kg.

4. Le Département des finances et des douanes est

chargé de l'exécution du présent arrêté.

Berne, le 27 mai 1913.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
Miiller.

Le chancelier de la Confédération,
Schatzmann.

* Voir Bulletin de 1911, page 656.
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